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DECISION  2023 - 534
OBJET : Contrat pour Forganisation d'un atelier àla bibliothèque Nelson Mendela àPantin - M.U.R.A.L.S.

LE PRESIDENT,

Vu la lol n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territorialc de la Républiquc ;

Vu le Code généraldescollectlvltés territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établlssements publics territoriaux et lcs conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissementspublics de coopéradon intercominunale àfiscalitépropre existants
au31 décembre2015;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la mctropole du Grand Paris et fucant le périmctrede
letablissement public territorial dont le siège est àRomainviUe ;

Vu la déUbérationn°2021-09-28-3 du Conseïï de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobrc 2021) portaat
délégationde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines Unùtadvementénumérés

parmi lesqucls figurent la préparatlon, la passadon, l'exécudon, et lc règlementdes marchés et accords-cadrcs d'un
montant inférieuràun seull définipar décret ;

Vu l'arrêtédu Président n 2023-688 en datc du 30 mars 2023 portant délégadonpermanente dc signature à
Monsieur Pascal Ghariani, ditecteur généraladjoint, àl'effet de signer lcs marchés pubtics en procédureadaptée ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablisscment public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPÏ en mariète de construcdon, aménagement,entteden ct fonctionnement
d'équipements culturcls, socioculturels, socio-éducadfset spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu la dclibération2011_12_13_27 du Conseil comniunautaire du 13 décembre 2011 modifiéequi dans son ardcle
6 déclare d'intérêtconiinunautaire les équipcments culuirels existants et en cours de réalisadon, parnii lesquels
figure la bibllothèqueNelson Mendela àPantin ;

Vu le contrat avec -M.U.R-A.L.S. pour Forganisadon d'un atelier intergénérationneld'arts vlsuels d'initiation au graff
et aux pochoiis àdesdnadon de tous les publics le samedi 30 septembre 2023 de 14h à16h àla bibliothèqucNelson
Mandela ;

ConsidétantFintérêtcl'Est Enscmble de favoriscr les inten'endons artistiques suc le tcrritoire ;

DECIDE

Atticle ler^ d'approuver le conttat avec M.U.R.A.L.S. - 1 bis, rue Méchin - 93450 l'Ile Saint Denis, pour une

somme nette de taxe de 480,00€ (quatre cent quatre-vingts euros), l'assocladon n'étant pas
assu etde àla T\ A.

Article 2^ La dépense sera imputéeau budget pruicipal de l'année correspondante.

Article 3 : Ampliadon de la présente décision sera adressée à:

Monsieur le Préfetde la Seine-Samt-Denls ;
Maclame la Trésorière;

Par ailleurs norification en est faite àM.U

Fait àRomalnvme, le 25 jumet 2023

Signéélectroniquement^p^r
Date de signaturej/2^/07/2(
Qualité : DirectéLÎ'Ï^éfiéral
Ensemlile'

îînt des Solidaritéset Vivre

Le Présidenc certitie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présentedécisionet informe que celle-ci peut fau-e lobjet d'un cecours pour exc<
de pouvoir devantle uibunal adtninistratif de 93100- MontreuU dans le délaidedeux mois a compterde la nouûcationou de la publication de l'acte. Le
tribunaladtniiiistraufpeut êue saisi par l'applicadon informatique Téiécecoursdtoyens, accessible par le site internet n-ww.te!erecours.&?>
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